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Procuration pour recueillir une succession

Par Marlow23, le 07/04/2019 à 03:30

Bonjour, rnrnMa mère est décédée en avril 2018. Juste avant son décès, elle avait signé la
promesse de vente de sa maison (chose que j'ignorait jusqu'à ce que la succession soit
ouverte) et fait une donation au dernier survivant à son nouveau mari.rnrnAu mois de juillet, un
notaire m'appelle. rnrnIl m'annonce que la succession est ouverte et me donne rendez-vous 3
jours plus tard pour signer la succession et signer l'acte de vente définitif de la maison de ma
mère. Il m'envoie tout les documents relatifs à la succession et à la vente par mail.
rnrnHabitant à l'étranger et ne pouvant me déplacer, je demande à un 2d notaire de me
représenter qui n'a pas plus le temps que moi de se pencher sur la succession.rnrnEn
attendant, le notaire de ma mère, me sentant réticente, me met la pression pour me forcer à
accepter et signer l'ensemble sans discuter. Il agite la menace d'un procès de la part des
acheteurs de la maison si je refuse de signer. rnrnSous la pression et les conseils du notaire
n°2 et de mon avocat, je signe dans la précipitation la vente de la maison et une "procuration
pour recueillir une succession". rnrnProblème : cette procuration donne en réalité mandat au
notaire de ma mère, alors que je pensais l'accorder à mon notaire n°2. rnrnMAIS, pour rendre
le document nul et espérer le blocage des fonds issus de la vente (le temps d'y voir plus clair),
je barre la mention "Prendre connaissance de l'actif et du passif de cette succession et
l'accepter purement et simplement". rnrnPar la suite, les collaborateurs de notaire n°1 et
notaire n°2 me confirmeront que les fonds sont bloqués jusqu'à ce que l'on trouve un accord.
Depuis, plus rien. rnrnLa semaine dernière, j'ai reçu un mail de notaire n°1 qui me demande
de lui envoyer un rib pour me virer la quote-part qui est toujours présente à son
étude.rnrnQuestions : rnrnComment a-t-il pu terminer la succession sans mon accord, sans
ma signature, sans rien ? rnrnEst-il possible que ce soit du bluff pour recueillir mon accord
tacite ? rnrnEst-ce que cette procuration obtenue sous la menace peut lui avoir donné plus de
pouvoir que je ne le pensais ? cela malgré la mention barrée ? rnrnSi je vous pose ces
questions, c'est parce que le notaire fait silence radio et refuse ouvertement de communiquer
avec moi.
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